
Le : 20 juin 2012
À : Toulouse

À l’attention de : Kévin Leblond
Raisons évoquées : insultes Racistes

En ce jour du 20 juin 2012 il a été porté à l’attention de l’agent 
assermenté que la personne nommé Kévin Leblond a commis le 
Déli de insultes Racistes à Toulouse.

Rattraper par les forces de l’ordre de Toulouse, le suspect 
Kévin Leblond a évoqué, au sujet de insultes Racistes, les raison 
suivante pour se justifier : ils nous volent notre travaille.

À la date du 20 juin 2012, les forces de l’ordre de Toulouse 
ont estimé que ils nous volent notre travaille n’était pas une 
raison suffisante pour insultes Racistes. En raison de quoi, 
Kévin Leblond allait subir une contravention sous la forme de 
émasculation sur la place publique.

Le suspect Kévin Leblond a plainement accepté que 
émasculation sur la place publique soit une contravention adapté 
pour insultes Racistes malgré ils nous volent notre travaille 
et que cela était pour le bien de Toulouse en ce beau jour de 
20 juin 2012.

Ainsi, le 20 juin 2012, à Toulouse, la personne nommé Kévin Leblond
devra subir émasculation sur la place publique pour insultes Racistes


